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Le mot de MP 
 
Préparation budgétaire 2011, Contrats d’Objectifs et de Moyens (COM), lancement des investissements 

d’avenir dans le cadre du Grand Emprunt (Idex, Labex, Equipex), cette période de l’année est riche en 

événements ! 

 

Vous trouverez dans cet IR le lancement des premiers appels à projets 2011 de l’Agence Nationale de 

la Recherche (ANR). Pour rappel, les dossiers de demande de financement des projets que vous 

déposez aux organismes tels que l’ANR, doivent systématiquement être adressés au Service de la 

recherche (Martine.Paulicand@upmf-grenoble.fr) pour d’une part, rendre visible l’activité de recherche 

et d’autre part, faciliter la mise en place des conventions des projets retenus.  

 

Je profite de cet Edito pour remercier Monica BACIU pour l’inauguration de la SFR « Santé & Société » 

qui a eu lieu le 29 octobre dernier. Cette matinée inaugurale a été l’occasion de présentations et 

d’échanges riches sur les thématiques du handicap, du vieillissement, de l’autonomie et des 

consultations spécialisées. Comme le rappelle Monica BACIU, cette SFR regroupe des membres de 

l’UPMF ayant des compétences pour aborder les comportements de santé mais également des 

membres d’autres établissements (UJF, INP, Université de Savoie) apportant des compétences issues 

des sciences dures, ceci renforçant le caractère pluridisciplinaire de cette structure. Théophile 

OHLMANN, 1er Vice-président, Vice-président chargé de l’interuniversitaire note que c’est la première 

fois que l’UPMF a des axes vérifiables et que le nom de cette SFR est très pertinent dans le sens où la 

santé a des effets sur la société. Effectivement, les différents volets « Recherche / Formations / 

Consultations spécialisées » vont, comme le mentionne Monica BACIU, dans le sens d’une valorisation 

et d’un retour sociétal des savoirs. En bref, il ressort que les ambitions et les projets ne manquent pas !  

 

Je vous rappelle également l’inauguration de la SFR INNOVACS les 18 et 19 novembre 2010 prochain 

à l’amphi G du bâtiment CLV. Site d'inscription de cette conférence : http://innovacs2010.iut2.upmf-

grenoble.fr/. 

 

ATTENTION ! Dernière minute : l’Appel à projets CIBLE 2011 de la Région Rhône-Alpes est sorti ! 

Vous pourrez retrouver cet appel p. 13 de cet IR ainsi qu’auprès de votre gestionnaire de laboratoire. 

  

Retour ce mois-ci de la rubrique « Tam-Tam » initiée par Blandine MONTAGNON, avec une 

présentation par Thierry MENISSIER de sa fonction de Vice-président, chargé de la valorisation à 

l’UPMF. 

 

Bonne lecture à tous et au mois prochain ! 

MP 
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TEMOIGNAGE DE THIERRY MENISSIER SUR SA FONCTION DE 
VICE-PRESIDENT, CHARGE DE LA VALORISATION 

 
LE TEMOIN 

 
Thierry MENISSIER 

 
Vice-président, chargé de la valorisation 
Maître de conférences en philosophie politique 
HDR en Sciences Politiques 
Chercheur au Laboratoire Philosophie, langage & Cognition 
 
Courriel : Thierry.Menissier@upmf-grenoble.fr 
 

 
 

 

 
Chers collègues,  

Ainsi que vous le savez, le CA de l’UPMF m’a élu le 20 mai dernier vice-président en charge de la 
valorisation scientifique. Cette vice-présidence sur mission est nouvelle à l’UPMF, et comme elle n’est pas 
spontanément identifiable du point de vue de nos disciplines de sciences sociales et humaines, je me propose de 
vous fournir un éclaircissement.  

En se référant à une définition canonique, « Valoriser, c’est rendre utilisables ou commercialisables dans 
le monde socio-économique, les connaissances et les compétences de la recherche », selon le Centre National 
d’Evaluation de la Recherche (CNER) ; la loi de 1982 porte de plus que la valorisation constitue, avec la formation 
et la recherche, une des missions des établissements d’enseignement supérieur et de recherche. Cette mission 
engage l’Université à répondre aux attentes sociétales et environnementales exprimées, dans leur grande 
diversité, par nos sociétés ; ce dont elle s’acquitte principalement de trois manières : par la création de projets 
innovants, par des transferts technologiques, enfin par le développement d’actions de diffusion contractuelle des 
connaissances et des compétences universitaires. Tel est le langage ordinaire de la valorisation universitaire. 

La plupart des Universités françaises se sont depuis un certain temps dotées, de manière autonome ou 
en réseaux, de structures et de services chargés de la valorisation ; sur le site grenoblois, chaque université, 
établissement d’enseignement supérieur ou institution de recherche, s’appuie sur un interlocuteur privilégié ou sur 
une instance en charge de la valorisation : Floralis pour l’UJF, INPG Entreprise, Service Recherche de Stendhal, 
et jusqu’ici le SAIC (Service des activités industrielles et commerciales) pour l’UPMF. Notre université participe 
d’ailleurs aux activités des « incubateurs » régionaux GRAIN et GRAVIT, ainsi qu’aux travaux de la plate-forme 
d'innovation ouverte Minatec Idea’Laboratory et de l'ERT UMANLAB. Si elle ne dépose pas de brevets (ou très 
peu), l’UPMF génère tout de même actuellement une centaine de contrats gérés par le SAIC. 

Depuis quelques années, la tendance est à la valorisation spécifique aux SHS, dans une réflexion qui 
invite à se développer en dehors du sens proprement industriel du terme, mais toujours en regard du 
positionnement de notre institution vis-à-vis de son environnement. Dans le cadre de la LRU, soit celui de 
l’élargissement des compétences des universités, la question posée est en effet celle de savoir comment la 
valorisation peut se décliner dans le cadre de l’UPMF, en regard : (1) de nos offres de formation initiale, de 
formation continue et de recherche disciplinaire classique, (2) de notre positionnement dans l’espace local, 
régional, national et international en regard notamment des attentes des collectivités territoriales, (3) de notre 
potentiel en tant que spécialistes / référents SHS dans l’espace de l’agglomération et de la région.  

Cette question peut s’entendre de plusieurs manières, et il s’agit plus exactement, telle que je conçois ma 
mission de deux axes de travail : mieux utiliser nos ressources en termes de communic ation interne et 
externe (« valorisation » se décline alors comme « rayonnement », « attractivité » ou « visibilité », tant en termes 
de réseaux nationaux et internationaux qu’en termes de notoriété sociale  voire de label intellectuel ) ; et 
prendre position publiquement sur les grandes quest ions , en ajoutant à nos recherches – qui souvent se 
déclinent sur un temps long ou moyen et dans des cercles académiques bien dessinés – une compétence en 
termes de plus grande réactivité aux questions qui agitent la société (on peut identifier ce dernier sens de la 
valorisation comme celui de la dimension du « conseil sociétal »). Cette dernière perspective recoupe la 
dimension de la recherche en ceci que la valorisation peut s'entendre comme un des modes de la « recherche 
appliquée » en sciences humaines et sociales, et à ce titre ma mission s'insère dans le dispositif du service 
recherche. 

Ces deux axes de travail constituent le cadre des entretiens que je mène en ce moment avec nombre 
d'entre vous, destinés à fournir une matière de base pour notre réflexion collective et stratégique sur la 
valorisation des SHS. 

En espérant vous avoir fait mieux comprendre le sens de la mission de la valorisation scientifique que j’ai 
acceptée pour deux ans, et dans la perspective éventuelle de continuer nos échanges sur ce sujet, je vous 
adresse mes meilleures salutations. 

 
Thierry Ménissier 

MC HDR de philosophie politique 
Vice-président chargé de la valorisation scientifique 
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RAPPEL : Le mensuel « Info-Recherche » est un récapitu latif des informations mises en ligne sur le site w eb de 
l’UPMF durant le mois écoulé, c’est pourquoi certain es dates limites de dépôt des dossiers ou des confé rences 
peuvent être passées. IR en ligne : http://www.upmf-grenoble.fr/43472630/0/fiche___page libre/  

 
 

  
MISE EN LIGNE D’UNE NOUVELLE REVUE : 

INTERVENTIONS ECONOMIQUES  
 
Créée en 2001, la revue Interventions économiques est éditée par la Télé-université du Québec (TÉLUQ/UQÀM) 
et publie des articles et entretiens touchant le domaine des sciences économiques. 
  
La revue présente des analyses et résultats de recherche pouvant provenir de l’ensemble des sciences sociales, 
mais privilégie les thèmes liés à l’économie politique, à la sociologie économique, au travail et à l’emploi, au 
développement (local, régional, international), à la mondialisation et à l’économie politique internationale, ainsi 
qu’à l’analyse des écrits d’auteurs importants dans ces différents champs. 
 
Interventions économiques est une revue en libre accès. Les treize numéros parus depuis 2002 (nos 28 à 41) sont 
accessibles en texte intégral. 
 
Site de référence : http://interventionseconomiques.revues.org/ 

 
 

  
 

NOUVELLE PLATE-FORME D'ETUDES SUR LES DISCRIMINATIO NS 
 
L’Observatoire des inégalités vient de créer un site www.discriminations.inegalites.fr, qui est une toute nouvelle 
plate-forme d’études sur les discriminations. 
L’ambition de ce site est de recenser les études récentes et rigoureuses sur la mesure des discriminations, sans 
prétendre à l’exhaustivité. Trois types de méthodes sont employés : les sondages d’opinion sur le ressenti, le 
testing sur des candidatures fictives et l’analyse statistique des écarts. 
Le site est composé de trois grandes rubriques. Mesurer présente une liste d’études sur les discriminations, 
ordonnées selon le domaine et le critère de discrimination. Comprendre apporte un éclairage sociologique, 
philosophique ou politique sur la question des discriminations. Données rappelle que les discriminations forment 
un sous-ensemble des inégalités. 
 
Sites de référence : http://www.discriminations.inegalites.fr/index.php 

       http://www.inegalites.fr/ 
 

 

 
PRIX ANNUEL 2010 DU COMITE D’HISTOIRE DE LA SECURIT E SOCIALE 

 
Créé en 1973 au sein du Ministère des Affaires Sociales, le Comité d'histoire de la Sécurité Sociale a pour 
mission de contribuer à une meilleure connaissance de la spécificité de l'histoire de la Sécurité sociale et plus 
largement de l'histoire de la Protection sociale de l'Ancien Régime à nos jours, de susciter des travaux 
scientifiques et d'en assurer ou d'en aider la diffusion. Dans cet esprit, le Comité d'histoire a décidé de 
récompenser, chaque année, des thèses et des travaux du niveau master , achevés depuis moins de trois 
ans , se rapportant à l'histoire de la Protection sociale au sens large (chômage et action sociale inclus), y 
compris dans sa dimension internationale. 
Pour ce faire, quatre prix  sont accordés et décernés par le Comité d'histoire fin 2011 d'un montant de : 
- 2 500 € et 2 000 € pour les thèses consacrées à des travaux de recherche historiques inédits, 
- 1 500 € et 1 000 € pour encourager à la réalisation de travaux de recherche de niveau master. 

D M 

Tout Public  

Tout Public  
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Ne peuvent concourir les travaux ayant déjà fait l'objet de récompenses ou ayant bénéficié de financements pour 
leur réalisation.  
La demande de candidature rédigée sur papier libre doit être accompagnée d'un résumé (environ 8 000 signes)  
et d'un curriculum vitae complet. 
Les personnes souhaitant concourir pour l'un de ces prix doivent transmettre leurs travaux 2011 en deux 
exemplaires :  

Secrétariat du Comité d'histoire de la Sécurité sociale 
Ministère de la Santé et des Sports, pièce M-5062 

14 avenue Duquesne 
75350 Paris 07 SP. 

 
Date limite de candidature : le 31 janvier 2011  
Sites de référence : http://www.securite-sociale.fr/comprendre/histo/secu60ans/chss/prix.htm 

http://www.fng.fr/html/agenda/detail_evenement.asp?agenda=683 
 

   

BRESIL / AIDE A LA MOBILITE DES JEUNES CHERCHEURS E N SCIENCES HUMAINES ET 
SOCIALES 

Le Réseau français d’études brésiliennes, programme d’aide à la mobilité de l’Ambassade de France au Brésil, 
lance un appel à candidatures à destination des jeunes chercheurs en sciences humaines et sociales  dont 
l’objet d’étude nécessite un séjour de courte durée , de 3 à 6 mois, au Brésil. 
L’aide est destinée à soutenir des chercheurs de moins de 35 ans engagés, en France, dans un master 2-
recherche, un doctorat ou un post-doctorat. 
Contact : refeb.bresil@gmail.com 
 
Date limite de candidature : 10 Décembre 2010 
Dossier de candidature : http://www.ird.fr/toute-l-actualite/appels-a-propositions-appels-a-projets/bresil-aide-a-la-
mobilite-des-jeunes-chercheurs-en-sciences-humaines-et-sociales 

 
 

 
 

APPEL A CANDIDATURES : PRIX MICHEL SEURAT 2011 
 
Ce programme vise à aider financièrement chaque année un jeune chercheur, français ou ressortissant d'un pays 
du Proche-Orient ou du Maghreb, contribuant ainsi à promouvoir connaissance réciproque et compréhension 
entre la société française et le monde arabe. 
 
Le Prix Michel Seurat est ouvert aux titulaires d'un D.E.A. (diplôme d'études approfondies) ou d'un diplôme 
équivalent, âgés de moins de 35 ans révolus. 
 
Le Prix Michel Seurat a pour vocation d’aider un jeune chercheur à multiplier les enquêtes sur le terrain, dans le 
cadre de la préparation de sa thèse. Les enquêtes doivent avoir lieu à l’étranger. La maîtrise de la langue du pays 
concerné est une condition impérative. 
 
Date limite de candidature : 30 novembre 2010 
Site de référence et candidature : http://www.cnrs.fr/inshs/relations-internationales/appel-a-propositions.htm 
http://www.cnrs.fr/inshs/relations-internationales/docs/prix-michel-seurat2010.pdf 

 
 

 
 
 

M D Post-Doc  

M D Post -Doc 
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 POSTE DE DOCTORANT A L’INSTITUT D’HISTOIRE  
DE FRANCFORT 

 
 

Une bourse d'aide à la mobilité est offerte par l'Institut français d'histoire en Allemagne à partir du 1er septembre 
2011. Au début de l'année 2011, le Conseil scientifique de l’Institut français d'histoire en Allemagne (Francfort sur 
le Main) aura à examiner les candidatures pour sélectionner le bénéficiaire d’une aide à la mobilité, poste à 
pouvoir au 1er septembre 2011 .  
La sélection se fera sur examen des projets de recherche. Ce poste de boursier d’aide à la recherche est d’une 
durée d’un an renouvelable une fois. Peuvent faire acte de candidature des spécialistes en histoire ancienne, 
médiévale, moderne et contemporaine. Les candidats doctorants doivent avoir engagé une recherche (DEA ou 
M2 requis) qui concerne l’histoire ou l’historiographie allemande . En-dehors de leur propre recherche, les 
bénéficiaires participent aux activités communes de l’IFHA. La résidence à Francfort est obligatoire mais des 
facilités de missions à l’extérieur pourront être accordées en fonction de chaque projet de recherche. Le montant 
mensuel de l’aide à la mobilité est de 1 400 euros . 
 
Date limite de dépôt des candidatures :  31 décembre 2010 . 
Sites de référence : http://calenda.revues.org/nouvelle17567.html et http://www.ifha.fr 

 

- - - - -- - - - - - - - - - - 
 

DEUX POSTES DE BOURSIERS D’AIDE A LA MOBILITE (BAM)   
EN SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES (TUNISIE) 

 
Deux postes de boursier d’aide à la mobilité (BAM) en sciences humaines et sociales sont susceptibles d’être 
vacants au 1er septembre 2011 à l'Institut de recherche sur le Maghreb contemporain (IRMC) - Tunis. 
Les terrains de recherche devront porter sur l’un ou plusieurs des pays du Maghreb, notamment dans une 
perspective comparative, ou sur l’espace euro-maghrébin. Toutefois les travaux monographiques sur la Tunisie 
restent bienvenus. La bourse est proposée pour une durée de douze mois (1er septembre 2011-31 août 2012), 
renouvelable une fois pour douze mois. L’étudiant boursier devra impérativement résider à Tunis et s’intégrer 
dans la vie de laboratoire de l’Institut. La sélection se fera sur examen du dossier de candidature par une 
commission scientifique (en mars 2011). 
 
Conditions d’éligibilité : 

• Nationalité française ou nationalité d’un pays de l’UE. 
• Inscription pour l’année universitaire 2010-2011 en 1e ou 2e année de thèse dans une formation 

doctorale française de sciences humaines et sociales. 
• Maîtrise de la langue française exigée. 

 
Date limite de dépôt des candidatures : 15 décembre  2010 
Liste des pièces à fournir et formulaire de candidature : http://calenda.revues.org/nouvelle17731.html 

 
 

    
 

PROGRAMME LAVOISIER DU DISPOSITIF BOURSIERS FRANÇAI S A L’ETRANGER (BFE) 
 
Le programme Lavoisier du dispositif Boursiers français à l'étranger (BFE) du ministère des Affaires étrangères et 
européennes s'adresse aux Français souhaitant poursuivre leur formation à l'é tranger au sein du Collège 
d’Europe  soit à Bruges  en Belgique, soit à Natolin  en Pologne. 
Dans le cadre de ce programme, le ministère des Affaires étrangères et européennes  propose des bourses à 
des étudiants français admis dans cette institution européenne d’excellence. Le Collège d’Europe  dispense, dans 
un contexte multinational européen, un enseignement approfondi et de haut niveau, dans le domaine des études 
économiques et juridiques européennes, des sciences politiques et administratives et des relations 
internationales et diplomatiques de l’UE. L’antenne de Natolin propose un programme d’études européennes 
inter-disciplinaires. 

D 

D Post-Doc  
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Date limite de réception des dossiers : 15 janvier 2011 
Site de référence, notice d’information et dossier de candidature :  
http://www.egide.asso.fr/jahia/Jahia/accueil/appels/bfe 

 
 

   PRIX DE THESE CIERA 2011  
 
Le CIERA décerne un prix de thèse destiné à distinguer un travail doctoral  parmi les recherches universitaires 
en lien avec le monde germanique . Sont éligibles au prix de thèse du CIERA les thèses de doctorat rédigées 
en français et issues de toutes les disciplines des sciences humaines et sociales. Le prix prend la forme d’une 
publication de la thèse primée dans la collection du CIERA, Dialogiques, aux Éditions de la Maison des sciences 
de l’homme. Le CIERA prend en charge les frais de composition, d’édition et de promotion de l’ouvrage. Il assure 
un suivi auprès de l’auteur pour la transformation du travail de doctorat en livre destiné à être publié et pour 
toutes les étapes de la publication. 
Le prix de thèse du CIERA 2011, décerné le 15 mai 2011, est ouvert aux thèses de doctorat soutenues entre 
le 1er octobre 2008 et le 31 décembre 2010 . Les dossiers de candidature doivent comprendre : 

• un exemplaire papier et un exemplaire électronique de l’ouvrage 
• le rapport de soutenance 
• un bref curriculum vitae du candidat 
• un résumé de la thèse 
• une lettre de candidature présentant et motivant le projet de publication 

Le dossier devra être envoyé à : CIERA, à l’attention de M. Werner, directeur 
Maison de la Recherche 

28 rue Serpente 
75006 Paris 

Anne-Marie.Saint-Gille@univ-lyon2.fr 
 

Date limite de candidature :  31 janvier 2011  
Site de référence : http://www.ciera.fr/ciera/spip.php?article1585 

 
 

 PRIX DE THESE DE LA MSHST 2011  
 
Le prix de Thèse de la Maison des Sciences de l’Homme et de la Société de Toulouse d’un montant de 1000 € a 
pour objectif d’attirer l’attention de la communauté scientifique sur d’excellents travaux de recherches 
interdisciplinaires effectués dans le cadre d’un doctorat d’université. Une discipline du domaine des Sciences 
Humaines et Sociales doit être au cœur du travail. Ce prix s’adresse à des docteurs ayant soutenu leur thèse 
durant l’année civile de dépôt de candidature et dont le laboratoire d’accueil est affilié à une Maison des Sciences 
de l’Homme. Le jury sera particulièrement attentif  aux  candidats extérieurs au PRES Université de 
Toulouse . Le dossier de candidature contient : 

• Une lettre de présentation des travaux justifiant notamment de leur caractère interdisciplinaire.  
• Un exemplaire du mémoire de thèse  
• Une copie des pré-rapports de thèse ainsi que du rapport de soutenance 
• Un curriculum vitae détaillé 

 
Le dossier de candidature doit être envoyé au Directeur de la MSHS-T impérativement par voie postale (sauf 
éventuellement le mémoire de thèse qui peut être envoyé par courrier électronique à dirums@univ-tlse2.fr) 

Bertrand Jouve 
Directeur de la Maison des Sciences de l’Homme et de la Société de Toulouse 

Maison de la Recherche 
Université Toulouse 2 le Mirail 

5 allées Antonio Machado 
31058 Toulouse cedex 9 

 
Date limite d’envoi des candidatures :  avant le 15 décembre , cachet de la poste faisant foi. 
Site de référence : http://w3.msh.univ-tlse2.fr/spip/spip.php?rubrique154 

 
 

Post-Doc  

Post-Doc  
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POSTE DE PROFESSEUR ASSOCIE EN HISTOIRE  
DES RELATIONS INTERNATIONALES 

 
 
La Faculté des Sciences Sociales et Politiques de l’Université de Lausanne met au concours un poste à 100% de 
Professeur assistant en pré titularisation conditionnelle au rang de Professeur associé en Histoire des relations 
internationales après 1945. Entrée en fonction :  1er août 2011 . 
Titre et qualifications exigées : Doctorat, expérience d’enseignement et de travaux publiés dans le domaine 
couvert par le poste avec spécialisation sur la période post-1945 et un intérêt affirmé pour étudier les relations 
internationales de la Suisse. 
Les personnes intéressées sont priées de nous faire parvenir par courriel à l’adresse rhssp@unil.ch  : lettre de 
motivation, curriculum vitae, liste des publications ainsi que cinq publications principales. 
 
Délai de candidature : 1 er décembre 2010 
Site de référence : http://calenda.revues.org/nouvelle17513.html 
Cahier des charges détaillé et conditions d’engagement : http://www.unil.ch/ssp/page15565.html 

 

 APPELS A PROJETS EDITION 2011 – PROGRAMMES  
        NON-THEMATIQUES 

APPEL A PROJETS 2011 – PROGRAMME BLANC  

Le programme Blanc de l’ANR a pour but de donner une impulsion significative à des projets scientifiques 
ambitieux qui se positionnent favorablement dans la compétition internationale et qui présentent des objectifs 
originaux, en rupture avec les itinéraires de recherche traditionnels.  

Ce programme est ouvert à toutes les thématiques et à tous types de travaux de recherche, depuis les projets les 
plus académiques jusqu’aux recherches appliquées menées dans le cadre de partenariats avec des entreprises. 
L’intervention de l’ANR dans le financement d’un projet sélectionné dans le cadre de cet appel à projets devra être 
déterminante pour la réalisation dudit projet et visera clairement à renforcer la compétitivité internationale de la 
recherche scientifique française dans le secteur concerné. La liste des intitulés des 20 comités d’évaluation du 
programme blanc 2011 ainsi que les mots clés (cf. la rubrique « Téléchargements » ci-dessous) associés à 
chacun de ces comités permettront d’identifier le comité dont relève la thématique de la proposition de projet. 

Date limite de dépôt des dossiers : 13 janvier 2011  impérativement avant 13h00 (heure de Paris) 

Texte de l’appel à projets : http://www.agence-nationale-recherche.fr/programmes-de-recherche/appel-
detail/programme-blanc-2011/ 

- - - - -- - - - - - - - - - - 
 

APPEL A PROJETS 2011 – PROGRAMME JEUNES CHERCHEURS  
JEUNES CHERCHEUSES (JCJC)  

Le programme JCJC a pour but de soutenir les projets de jeunes chercheurs ou enseignants-chercheurs, de façon 
à favoriser leur prise de responsabilité, leur permettre de développer de façon autonome une thématique propre et 
leur donner la possibilité d'exprimer rapidement leur capacité d'innovation. Ce programme concerne l'ensemble 
des champs de recherche, toutes disciplines confondues. 

Il s'agit d'identifier et de soutenir des projets scientifiques originaux portés par des jeunes chercheurs ou 
enseignants-chercheurs ayant un emploi permanent et éventuellement de les aider à former des équipes 
autonomes ou visant à le devenir. 

Post-Doc  C 

C 
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Chaque proposition de projet est portée par un coordinateur qui pourra constituer une équipe pour atteindre les 
objectifs scientifiques définis dans la proposition de projet. En cas de sélection du projet, seul l'organisme de 
recherche désigné par le coordinateur recevra l'aide de l'ANR. 

La proposition de projet de recherche devra présenter des caractères d'originalité et de nouveauté par rapport aux 
axes de recherche du laboratoire auquel appartient le coordinateur. La sélection, fondée sur la qualité scientifique, 
privilégiera ces deux critères. Sont exclus du champ de cet appel à projets, les projets portant principalement sur 
la constitution de bases de données ou d'infrastructures de recherche. 

La liste des intitulés des 20 comités d'évaluation du programme JCJC 2011 énoncés ci-dessous ainsi que les 
mots clés (cf. la rubrique "documents" ci-dessous) associés à chacun de ces comités permettront d'identifier le 
comité dont relève la thématique de la proposition de projet. 

Date limite de dépôt des dossiers : 13 janvier 2011  impérativement avant 13h00 (heure de Paris) 

Texte de l’appel à projets : http://www.agence-nationale-recherche.fr/programmes-de-recherche/appel-
detail/programme-jeunes-chercheuses-jeunes-chercheurs-jcjc-2011/ 

- - - - -- - - - - - - - - - - 

   APPEL A PROJETS 2011 – PROGRAMME ECO-SYSTEME ET  
DEVELOPPEMENT DURABLE ERA-NET BIODIVERSA 

Cet appel à projets est ouvert aux équipes scientifiques de 9 pays européens pour un montant total de plus de 
11,1 millions d'euros . Pour la France, l'Agence nationale de la recherche (ANR) a réservé un budget de 3 
millions d'euros pour cet appel et le Ministère de l'Ecologie, de l’Energie, du Développement Durable et de la Mer 
(MEEDDM) 700.000 euros. Ceci porte à 3,7 millions d'euros le montant potentiellement disponible pour les 
équipes françaises impliquées dans des projets transnationaux. La communauté scientifique française est donc 
appelée à se mobiliser fortement pour cet appel à projets. 

L’objectif est de financer des recherches portant sur les 2 thèmes suivants (voir les détails dans le texte de l'appel 
à projets): 

a) Les relations entre la biodiversité et les services  écosystémiques ; 
b) La valeur  (monétaire et non monétaire) de la biodiversité et des services écosystémiques e t la 

meilleure intégration de la biodiversité et des ser vices écosystémiques dans la société et les 
politiques. 

Les équipes de recherche françaises devront former des consortiums avec d’autres équipes de recherche 
européennes d’au moins deux autres pays participant à l’appel à propositions, à savoir la Suède, l’Autriche, 
l’Allemagne, les Pays-Bas, l’Espagne, l’Estonie, la  Lithuanie et la Belgique  (la participation officielle de la 
Belgique devrait être confirmée d'ici mi-novembre). 

Ce programme, tout en insistant sur la primauté de l’excellence scientifique, met l’accent sur l’adéquation des 
projets attendus avec les enjeux actuels liés à la biodiversité, afin de répondre aux besoins de connaissances des 
décideurs publics et des acteurs de terrain. Les partenaires de BiodivERsA souhaitent voir émerger de l’appel des 
recherches innovantes, auxquelles la dimension européenne confère une valeur ajoutée bien identifiée. 

Date limite de dépôt des candidatures : 17 février 2011 à minuit  

Chaque projet devra cependant être obligatoirement pré-enregistré (titre, résumé et consortium) avant le 5 
Janvier 2011 à minuit . 

Texte de l’appel à projets :  http://www.agence-nationale-recherche.fr/programmes-de-recherche/appel-
detail/era-net-biodiversa-2011/     
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         PROGRAMME PROTEA 2011 
 
Protea est le Partenariat Hubert Curien (PHC) franco-sud-africain. Il est mis en œuvre en Afrique du Sud par la 
National Research Foundation et en France par les ministères des Affaires étrangères et européennes (MAEE) et 
de l’Enseignement supérieur et de la Recherche (MESR). Le PHC PROTEA a été instauré afin de contribuer, par 
la recherche, au développement des relations entre les communautés scientifiques françaises et sud-africaines. 
Les projets de coopération sont élaborés et présentés par des chercheurs français et sud-africains, constitués en 
équipes partenaires coordonnées par deux responsables scientifiques, l’un français et l’autre sud-africain qui 
assument la coordination scientifique, technique et administrative et rédigent le rapport final scientifique et 
financier.  
Seuls les dossiers de candidature co-déposés  par les chercheurs partenaires auprès des instances responsables 
de la gestion du programme dans leur pays respectif  sont déclarés éligibles. Il est recommandé aux chercheurs 
français de s'assurer que leur partenaire a bien déposé le même dossier de candidature auprès de l'instance de 
son pays. La durée des projets  est de deux années pleines. Le financement  est accordé sur une base annuelle, 
pour deux années civiles consécutives.  
 
Date limite de co-dépôt des dossiers de candidature  : 10 décembre 2010   
Diffusion des résultats et Début des projets : mars 2011  
Dossier de candidature : http://www.egide.asso.fr/jahia/Jahia/site/egide/lang/fr/protea 

 
 

    
APPEL A PROJETS SUR L’INTEGRATION DU HANDICAP  

LEVIER DE CONSTRUCTION IDENTITAIRE DE L’ENTREPRISE 
 
En France, les lois de 1987 et de 2005 ont permis de lever le silence autour du handicap, en mettant l’accent sur 
l’intégration par l’emploi. Il s’agit désormais d’aller au-delà en explorant les moyens de mobiliser toutes les 
compétences, afin de faire en sorte que l’intégration du handicap soit mieux perçue comme un atout, pas 
seulement une nécessité ou un arbitrage financier. 
Pour cela, Pôle emploi initie un programme de recherche et développement sur trois ans et souhaite y associer 
les acteurs qui ont une compétence sur cette perspective (laboratoires de recherche académique, universités, 
praticiens chercheurs, employeurs, institutions…). 
L’objectif de ce programme est double : participer à repenser l’intégration du handicap à la stratégie d’entreprise, 
et rassembler des propositions opérationnelles en ce sens. 
 
 
Date d’ouverture de l’appel : 24 septembre 2010 
Date limite de Candidature : 30 septembre 2012 
Texte de l’appel à projet et formulaire de candidature : http://www.pole-emploi.org/communication/int-gration-du-
handicap-l-entreprise-@/communication/coarticle.jspz?id=3743 

 
 

    
APPELS A PROJETS SUR LES IMAGINAIRES DE LA MOBILITE  : 

COMPRENDRE LES MOTIVATIONS DES NOUVEAUX CONDUCTEURS  
 
La compréhension des motivations des nouveaux conducteurs prend une importance toute particulière pour 
l’industrie automobile. Renault souhaite donc identifier les laboratoires publics déjà actifs dans ce domaine, et 
souhaitant entrer en collaboration avec un constructeur. 
L’objectif de la recherche est de comprendre les motivations de choix des clients dans un contexte de mobilité à la 
fois plus contraint (coût de l’énergie) mais aussi plus varié dans l’offre. 
 
Date d’ouverture de l’appel : 24 novembre 2009 

C 

C 
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Date limite de Candidature : 01 janvier 2011 
Site de référence : http://www.lemoteurdelarecherche.fr/appelaprojet/full_view_fin.php?NodId=63 

 

   BOURSES CANADA – EUROPE  
 
La bourse aidera les chercheurs des universités ou des instituts de recherche de tous les pays européen à 
effectuer des travaux de courte durée, y compris à participer à des projets de recherche conjoints, qui contribuent 
à mieux faire comprendre les relations bilatérales et multilatérales entre le Canada et les pays européen. La 
bourse aidera à payer les coûts directs qui se rattachent au projet de recherche et, lorsqu’un voyage au Canada 
est justifié, le prix d’un billet d’avion et une allocation hebdomadaire fixe pendant une période maximum de cinq 
semaines. 
Des bourses seront accordées pour : 

- des projets de recherche sur les relations du Canada avec un ou plusieurs pays européen. 
- des études interdisciplinaires ou multidisciplinaires 
- des études comparatives dont une partie substantielle porte sur le Canada, généralement 33%. 
 

Date limite de candidature : 24 novembre 2010 
Site de référence et formulaire de candidature : http://www.iccs-ciec.ca/CEA_fr.asp?shownav=4 

 

   APPEL A PROJETS ALCOTRA  
 
Dans le cadre de la coopération territoriale européenne, la Région Rhône-Alpes participe à cinq programmes. L'un 
d'entre eux, le programme INTERREG France-Italie, autrement appelé ALCOTRA, permet aux porteurs de projets 
rhônalpins de réaliser des projets de coopération avec les acteurs des territoires frontaliers français et italiens. 
Le 17 juin, le comité de suivi du programme a décidé la réouverture de « l'appel à projets ALCOTRA » sur les 
thématiques des systèmes productifs (économie et innovation), des économies rurales, de la prévention des 
risques, des services sanitaires et sociaux et des transports.  
Contact : 

Direction de l'Europe, des Relations internationales et de la Coopération - Service coopérations européennes 
78, route de Paris - BP 19 

69751 Charbonnières-les-Bains cedex 
Tél: 00 33 4 72 59 49 19 

Télécopie: 00 33 4 75 59 45 88 
 
Date limite de dépôt du projet : le 30 novembre 201 0 
Site de référence et formulaire de candidature : 
http://www.rhonealpes.fr/TPL_CODE/TPL_AIDE/PAR_TPL_IDENTIFIANT/256/18-les-aides-de-la-region.htm 

 

 DEUX APPELS A PROJETS DE L’INCa DANS LE CHAMPS 
DES SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES ET SUR L’AXE PREV ENTION / DEPISTAGE DES 
CANCERS 
 

APPEL A PROJETS LIBRE DE RECHERCHE EN SHS-E-SP  
 
Cet appel à projet a pour objectifs de : 
 
- favoriser l'émergence de projets de recherche originaux et d'excellence scientifique dans les différentes 
disciplines de SHS-E-SP appliquées aux cancers : psychologie, sociologie, économie, anthropologie, science 
politique, épidémiologie, bio-statistique, santé publique mais aussi histoire des sciences, théorie de la 
communication, géographie, droit (notamment du travail) ; 
- accroître et renforcer la recherche scientifique multidisciplinaire associant autour d'une question ou d'un objectif 
précisément défini, les équipes, les disciplines et les moyens technologiques permettant d'y répondre 
efficacement. 
 

C 

C 
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Date limite de soumission des dossiers : 20 décembr e 2010 
Texte de l’appel à projets : http://www.e-cancer.fr/toutes-les-actualites/2634-les-appels-a-projets/4664-linca-lance-
deux-appels-a-projets-dans-le-champ-des-sciences-humaines-et-sociales-et-sur-laxe-preventiondepistage-des-
cancers 
 

- - - - -- - - - - - - - - - - 
 

APPEL A PROJETS SUR L’ACCOMPAGNEMENT DES POLITIQUES   
DE PREVENTION ET DE DEPISTAGE DES CANCERS 

 
L'Institut National du Cancer lance également un appel à projets compétitif destiné à soutenir des actions et 
études spécifiques en santé publique, en particulier : 

- la promotion ou l'évaluation d'actions (ou d'études) visant à améliorer la prévention des risques de 
cancers auprès de la population générale ou de publics ciblés ; 

- l'élaboration, la mise en place à titre expérimental et l'évaluation d'actions de détection précoce des 
cancers auprès de la population générale ou de publics ciblés. 

Cet appel à projets, qui s'adresse à des organismes publics ou privés à but non lucratif, fait écho à l'une des 
mesures phares du Plan cancer sur l'axe prévention/dépistage : lutter contre les inégalités d'accès et de recours 
au dépistage.  
L'objectif est de promouvoir la mise en place d'actions et/ou études diversifiées, reproductibles et mutualisables, 
innovantes, menées en faveur de la prévention, du dépistage et de la détection précoce des cancers des cancers. 
Cinq axes sont plus particulièrement privilégiés : 
* Prévention 

- Prévenir le tabagisme auprès de populations cibles (mesure 10 du Plan cancer) 
- Promouvoir des actions de prévention sur les liens entre l'alimentation, l'activité physique et les cancers 

(action 11 du Plan cancer) 
- prévention des cancers liés à l'environnement et/ou milieu de travail (mesure 12 du Plan cancer) 

* Dépistage  
- Soutenir des actions de dépistage et améliorer la qualité des programmes nationaux (actions 14.1, 14.2 et 

15.1 du Plan Cancer) 
- Améliorer la détection précoce des cancers de la cavité buccale et des cancers de la peau - (actions 17.2 

et 17.3 du Plan cancer) 
 
Date limite de soumission des dossiers : 20 décembr e 2010 
Texte de l’appel à projets : http://www.e-cancer.fr/toutes-les-actualites/2634-les-appels-a-projets/4664-linca-lance-
deux-appels-a-projets-dans-le-champ-des-sciences-humaines-et-sociales-et-sur-laxe-preventiondepistage-des-
cancers 

 
 

 
 

APPEL A PROJETS : ANALYSE ECONOMIQUE DES LIENS ENTR E  
L’EPARGNE SALARIALE ET LES POLITIQUES DE REMUNERATI ON 

 
La Direction de l'animation de la recherche, des études et des statistiques (DARES) du ministère du Travail, de la 
solidarité et de la fonction publique lance un appel à projets de recherche sur l'analyse économique des liens 
entre l'épargne salariale et les politiques de rémunération. 
 
L’objectif principal des travaux sollicités par la Dares sera de produire des analyses quantitatives sur les effets de 
l’épargne salariale sur les rémunérations (en niveau et évolution) dans les entreprises, mesurées notamment à 
partir du salaire de base, de la rémunération globale (salaire de base et primes), et de la rémunération globale 
augmentée des versements au titre de l’épargne salariale. L’un des objectifs de l’étude sera de confirmer ou 
d’infirmer, à la suite des premiers travaux développés sur ce thème, l’existence d’une relation causale entre 
développement des rémunérations indirectes sous forme d’épargne salariale et modération salariale (substitution 
des rémunérations sous forme d’épargne salariale aux salaires directs).   
 
Dans le souci de privilégier la qualité des travaux proposés, les réponses à cet appel à projets ne devront pas 
viser l’exhaustivité. La Dares favorisera les propositions qui cherchent à cerner une problématique précise à celles 
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couvrant un nombre de questions trop important. Les propositions mêlant une analyse descriptive et une analyse 
causale seront également appréciées.  
 
Date limite de réception des projets : le 1 er décembre 2010 avant 12h 
Texte de l’appel à projet et formulaire de candidature : http://calenda.revues.org/nouvelle17745.html 

 

  

FONDS PUF POUR LE DEVELOPPEMENT DE PARTENARIAT  
RECHERCHE / FORMATION AVEC LES USA 

 
Le Partner University Fund, établi en 2007 par l’ambassade de France aux Etats-Unis en partenariat avec la 
Fondation New-Yorkaise Face (French American Cultural Exchange), soutient la mise en place de partenariats 
transatlantiques durables. Ce fond propose aux projets sélectionnés un cofinancement à hauteur de 30% du coût 
du partenariat dans sa phase de démarrage, dans une limite de 80, 000 dollars/an, sur trois ans.  
 
Le PUF apporte également un soutien accru aux projets issus des sciences humaines en finançant jusqu’à 60% 
du cout des projets, dans une limite de 160.000 USD annuellement. 
 
Les collaborations peuvent combiner des modes d'action tels que des initiatives conjointes en matière de 
recherche et de publications, la création de programmes partagés, et la mise en place de diplômes conjoints et 
doubles diplômes aux niveaux Master et Doctoral. 
 
Date limite de candidatures : 15 décembre 2010 
Modalités de candidatures et critères de sélection : www.facecouncil.org/puf 

 
 
 

    APPEL A PROJETS CIBLE 2011 
 
 
Le Schéma Régional voté en Assemblée Plénière du 8 avril 2005 a pour volonté de maintenir ou créer des 
espaces de créativité et donc de soutenir une activité scientifique sur des projets dits « blancs », portant sur des 
sujets prospectifs et susceptibles de développements futurs particulièrement innovants. 
Il s’agit d’identifier des projets dont les objectifs, les domaines d’application, la démarche scientifique ou la 
technologie développée, sont véritablement originaux et innovants. 
De même, les projets de recherche en association avec la société civile peuvent être porteurs d’innovations fortes. 
La Région souhaite soutenir des projets innovants notamment interdisciplinaires ou qui contribuent fortement au 
rayonnement international de Rhône – Alpes. 
 
Le programme CIBLE fait l'objet d'un appel à projets à l'attention des équipes de recherche. Les dossiers de 
candidature sont transmis à la Région par les établissements d'enseignement supérieur et de recherche. 
La Région intervient soit par l'attribution de crédits de fonctionnement et d'investissement, soit par l'attribution 
d'allocations doctorales. 
 
Quel que soit leur objet (fonctionnement, investissement, allocations), les subventions sont versées aux 
établissements. 
 
La saisie des projets se fera sur l’extranet de la Région du 22 novembre au 13 décembre 2010. 
 
ATTENTION : Date limite de validation par l’UPMF : 3 décembre 2010 . La saisie doit donc être terminée à 
cette date, ceci dans le but de : 
 
    - vérifier que le projet soit complet 
 
    - valider le projet avec le code administrateur. 
  
La transmission des projets à la région Rhône-Alpes passe par le code administrateur qui est à la main du Chef 
d'établissement. 

C 
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Contact(s) 

Région Rhône-Alpes 
Direction de l'économie, du Tourisme, de la Recherche et de la Technologie 

104, route de Paris - B.P. 19 
69751 Charbonnières-les-Bains Cedex 

E-mail : lvernaison@rhonealpes.fr 
 

Ou Laurence Perrier : 04 72 59 42 95 pour tous renseignements complémentaires 
 

Site de référence et formulaire de candidature : 
http://www.rhonealpes.fr/TPL_CODE/TPL_AIDE/PAR_TPL_ IDENTIFIANT/123/18-les-aides-de-la-region.htm  
 

 
 
 
 

Retrouvez les Actualités de la Recherche sur le sit e web de l’UPMF : 
http://www.upmf-grenoble.fr/20668236/0/fiche___page libre/ 

- Info-Recherche en ligne et les archives des IR (mensuels) précédents 

- Les annonces de colloques et séminaires à l’UPMF 

- Les thèses soutenues à l’UPMF depuis 1998 

 
 
 

Conception, réalisation et maquette  : Martine PAULICAND 
Service de la Recherche et des Etudes doctorales - Université Pierre Mendès France-Grenoble 2 


